
 

 

 

École Les Pèlerins 
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Chers parents,  

Il ne reste plus que quelques semaines avant le congé des fêtes.  

Depuis la fin du mois d’août, nous accueillons les élèves à l’école avec le sourire en 

nous assurant de respecter les consignes sanitaires toujours en vigueur. J’en profite 

également pour vous remercier de votre collaboration dans le respect de ces 

mesures. 

Nous espérons que vous profiterez du congé des fêtes pour prendre du bon temps 

en famille. Nous souhaitons également que les élèves soient de retour reposés au 

mois de janvier.  

L’équipe-école des Pèlerins se joint à moi pour vous souhaiter un bon temps des 

fêtes. 

Catherine Fitzback, directrice 

 

 

 Comme les dernières années, le comité bénévole, les petits bonheurs vont remettre 

des certificats cadeaux.  Ce service s’adresse aux familles et aux personnes à faible 

revenu qui vivront une situation financière difficile durant le temps des fêtes.  Si vous 

désirez en bénéficier, il vous suffit de faire une demande au secrétariat soit par 

courriel ou par téléphone et c'est avec plaisir que nous pourrons vous en remettre un. 

La date limite pour faire vos demandes est le 10 décembre. 

landrym@cskamloup.qc.ca  (418) 856-7051 #4615 

mailto:landrym@cskamloup.qc.ca


 

 

 

Le centre de services scolaire possède une police d’assurance couvrant 

seulement les accidents dont elle est responsable. Pour que l’assureur du centre 

de services scolaire indemnise un élève ou un parent à la suite d’une blessure, il 

faudra démontrer la faute d’un employé du centre de services scolaire ou la 

défectuosité d'un immeuble ou d'un équipement. En conséquence, la majorité 

des accidents survenant à nos élèves ne sont pas couverts par cette police. 

Aussi, le centre de services scolaire suggère aux parents qui désirent être 
couverts de contracter une assurance qui offrira une protection en cas 
d’accident. Ces protections sont habituellement disponibles auprès de votre 
assureur ou auprès de votre institution financière pour un frais annuel minime. 

Recours 

En cas de réclamation suite à la faute d'un employé du centre de services 
scolaire ou la défectuosité d'un immeuble ou d'un équipement, le plaignant peut 
s'adresser au centre de services scolaire via le processus de traitement des 
plaintes en vigueur. 

 

Toute l’équipe de l’école Les Pèlerins, tient à remercier la guignolée de Saint-André 

d’avoir remis un calendrier de l’avent à chaque élève de l’école. 

 

Un merci spécial aussi aux parents bénévoles pour la vente de sapins et des 

décorations de Noël. 

 

https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.cskamloup.qc.ca%2Fnotre-organisation%2Fdemandes-et-plaintes%2Ftraitement-des-plaintes-et-protecteur-de-leleve%2F&data=04%7C01%7Clandrym%40cskamloup.qc.ca%7C0541cf3a43ee43ca9a0108d9b5059a7d%7C529093f1e23c4f35be462678e8167989%7C0%7C0%7C637739857932678395%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C3000&sdata=9at%2FYhNKx6vRxSbcTt79wZEOnlEVA13xJdcAEU5vEyc%3D&reserved=0
https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.cskamloup.qc.ca%2Fnotre-organisation%2Fdemandes-et-plaintes%2Ftraitement-des-plaintes-et-protecteur-de-leleve%2F&data=04%7C01%7Clandrym%40cskamloup.qc.ca%7C0541cf3a43ee43ca9a0108d9b5059a7d%7C529093f1e23c4f35be462678e8167989%7C0%7C0%7C637739857932678395%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C3000&sdata=9at%2FYhNKx6vRxSbcTt79wZEOnlEVA13xJdcAEU5vEyc%3D&reserved=0


 

 

 

 

6 décembre :   Vaccin école Les Pèlerins 

  

15 décembre :   Caisse scolaire   

 

6 décembre :   Conseil d’établissement (TEAMS) 

 

22 déc. au 4 janvier :  Congé des fêtes 

 

5 janvier :    Journée pédagogique – Service de garde ouvert 

 

 

 

 


